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Addendum 

1. A sa réunion du 20 au 22 octobre 1981, le Comité des obstacles techniques au 
commerce a décidé que le secrétariat communiquerait aux organismes régionaux un 
certain nombre de questions convenues (TBT/M/8, paragraphe 55). Une l i s te de 
ces questions a été distribuée de manière informelle aux signataires, le 
15 janvier 1982. 

2. On trouvera ci-après les réponses du Comité européen de normalisation 
électrotechnique. 

• 
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QUESTION 1 

E s t - i l envisagé que des pays non membres du CENELEC puissent un jour 
p a r t i c i p e r directement au système CENELEC? 

REPONSE 

Non, cela n 'es t pas nécessaire puisque Le système IECQ, qui a Le même 
o b j e c t i f e t qui est régi par des règLes s i mi Lai r e s , a été décLaré opéra
t i onne l à p a r t i r du 1er janv ie r 1982. 

QUESTION 2 

QueL est Le pourcentage des composants électroniques vendus dans Les 
Etats membres pa r t i c i pan t au CENELEC qui est c e r t i f i é dans Le cadre du 
système CENELEC? 

REPONSE 

IL n'y a aucune statistique à ce sujet. 

QUESTION 3 

E x i s t e - t - i l un index ou un catalogue des normes élaborées par le 
CENELEC? 

REPONSE 

Le CENELEC dresse chaque année un catalogue qui énumère Les publ icat ions 
de la CEI q u ' i l reconnaît comme documents d'harmonisation ou normes euro
péennes et le t rès p e t i t nombre de normes européennes q u ' i l é labore. Le 
CECC publ ie le document 00 300 dans lequel f iguren t les spéc i f i ca t ions du 
CECC et Les documents nationaux qui s ' y rapportent . Le premier document 
peut ê t re obtenu auprès du sec ré ta r ia t général du CENELEC et le second 
auprès du sec ré ta r ia t général du CECC. 

QUESTION 4 

Quelles re la t ions sont prévues entre Le système CENELEC et Le système 
IECQ qui v ien t d 'ê t re adopté et qui ent rera en vigueur Le 1er janv ie r 1982? 

REPONSE 

IL n'y a aucune re la t i on entre le système CENELEC et le système IECQ. 
Toutefo is , presque tous les membres du CECC sont aussi membres du CMC et 
contribuent activement à ses travaux. Grâce à l 'expérience du CECC, le 
système IECQ pour ra i t commencer à fonct ionner pLus rapidement. 
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QUESTION 5 

Comment a été créé Le CENELEC e t quel les ont é t é , depuis sa c réa t ion , 
les re la t ions du CENELEC et des Etats membres par t i c ipan ts avec la Commission 
des Communautés européennes? 

REPONSE 

I l est à noter tout d'abord qu'aucun Etat membre ne f a i t p a r t i e du 
CENELEC, qui est un organisme p r i v é . Les membres du CENELEC sont les comités 
électrotechniques nationaux de 17 pays européens, à savoi r les dix pays 
membres du Marché commun, les s i x pays membres de l'AELE et l'Espagne. Les 
re la t ions t r ad i t i onne l l es entre le CENELEC et la Commission des Communautés 
européennes et l'AELE t iennent à ce que tant la Commission des Communautés 
européennes et l'AELE s'emploient à é l im iner les obstacles techniques au 
commerce. Le CENELEC a donc pour rô le d'harmoniser les normes nat ionales 
appl icables au matér ie l é l e c t r i q u e , principalement dans le domaine de la 
s é c u r i t é , conformément aux règles du CENELEC (vo i r également la réponse à 
la question 6 c i -ap rès ) . 

QUESTION 6 

En élaborant des normes européennes destinées à s e r v i r de référence 
pour les d i rec t i ves de la Communauté européenne et en col laborant étroitement 
avec la Commission des Communautés européennes au choix des domaines ayant 
la plus haute p r i o r i t é en matière de norma l i sa t ion , le CENELEC e s t - i l une 
organisat ion normative de la Commission des Communautés européennes? 

REPONSE 

S ' i l coopère étroi tement avec la Commission des Communautés européennes 
dans certains domaines, le CENELEC col labore également avec l'AELE en vue 
d 'a t te ind re le même o b j e c t i f , qui est l 'harmonisat ion (et non l ' u n i f o r m i 
sat ion) des normes na t iona les , comme i l a déjà été indiqué ci-dessus. Le 
CENELEC n 'est donc pas une organisat ion normative de la Commission des 
Communautés européennes. Le CENELEC a été créé, comme on l ' a déjà d i t , par 
les Comités électrotechniques des 17 pays européens. 

QUESTION 7 

Quelles sont les re la t ions entre le CENELEC et la CEI? 

REPONSE 

Mis à part le f a i t que les membres du CENELEC sont aussi membres de 
la CEI e t que le CENELEC fonde ses travaux d 'harmonisat ion, dans la plus 
large mesure poss ib le , sur les résu l ta ts de la CEI, comme on l ' a déjà 
s igna lé , i l n'y a aucune re la t i on entre les deux organismes en tant que t e l s . 
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QUESTION 8 

Le CENELEC en t reprend- i l des travaux de normal isat ion dans un domaine 
où i l ex is te déjà une norme é t a b l i e par la CEI? 

REPONSE 

Comme on l ' a déjà ind iqué/ le CENELEC entreprend des travaux d'harmoni
sat ion fondés sur les résu l ta ts de la CEI. 

QUESTION 9 

Le CENELEC a - t - i l des comités de normes analogues à ceux du Comité 
technique de la CEI? 

REPONSE 

Oui , dans les quelques cas où le CENELEC demande au Comité technique 
d'harmoniser les normes nat ionales per t inen tes . Comme on l ' a déjà ind iqué/ 
cette harmonisation est fondée sur les publ icat ions de la CEI l o r s q u ' i l 
en e x i s t e . 

QUESTION 10 

Lorsque le CENELEC constate la nécessité de normes dans un domaine 
donné/ se m e t - i l en rapport avec la CEI pour savo i r s i des travaux sont en 
cours dans ce domaine? 

REPONSE 

Comme i l ressort de la réponse à la question 7 , les membres du CENELEC 
sont constamment au courant des a c t i v i t é s de la CEI/ ce qui permet de 
toujours a l igner L'harmonisation sur les travaux en cours de la CEI. 

QUESTION 11 

Le CENELEC demande-t-i l à la CEI d'entreprendre des travaux de normal i 
sat ion dans des domaines déterminés? 

REPONSE 

Non. 

QUESTION 12 

Les représentants qui siègent dans les comités du CENELEC s o n t - i l s les 
mêmes que ceux des comités CT/CN de la CEI? 

REPONSE 

Peut -ê t re ; t o u t e f o i s / i l convient de noter que la désignation des 
délégations est la prérogat ive exclusive des comités électrotechniques 
nationaux. 


